
  
 
 

ÉLECTRICIEN 

École secondaire du Plateau 
Poste particulier temporaire à temps complet – 38,75 h par semaine  

Durée approximative de 15 mois 
 

ÉLECTRICIEN CLASSE PRINCIPALE 
École secondaire du Plateau 

Poste régulier à temps complet – 38,75 h par semaine  
À compter du 1er juillet 2019 

 

La Commission scolaire de Charlevoix est à la recherche d’une personne pour combler un poste 
particulier temporaire à temps complet d’électricien pour une durée approximative de 15 mois et pour 
ensuite combler un poste régulier d’électricien classe principale à temps complet à compter du 1er 
juillet 2019. 
 
Les caractéristiques du poste à combler sont les suivantes : 
 

Lieu du travail :   École secondaire du Plateau (La Malbaie) 

Semaine et horaire de travail : 38,75 heures par semaine  

Entrée en fonction :   Avril 2018 

Supérieur immédiat :   Catherine Tremblay, contremaître aux ressources matérielles 

Traitement :  Fixé selon le taux de traitement unique, soit 23,88 $ de l’heure 

pour la classe d’emploi d’électricien et 25,38$ pour la classe d’emploi d’électricien classe principale. 

Une prime de 10% peut également être versée aux salariés admissibles. 

 
Nature du travail : 
Le rôle principal et habituel de la personne salariée de cette classe d'emplois consiste à effectuer des 
travaux d'installation, de réparation et d'entretien de systèmes électriques. En tant qu’électricien classe 
principale, il consiste à assumer la responsabilité de travaux d’électricité et d’exercer les fonctions les 
plus complexes. 
 
Attributions caractéristiques : 
La personne salariée de cette classe d'emplois effectue tous les travaux d'installation, de 
raccordement, de détection et d'identification de troubles, de réfection, de modification, de réparation et 
d'entretien de tout système de conduction composé d'appareils de canalisation, d'accessoires et 
d’autres appareillages pour fins d'éclairage, de chauffage, de force motrice et de tout système de 
communication, de commutation et de transmission.  
 
Elle fait des entrées électriques de tout voltage et de tout ampérage; elle monte les panneaux de 
distribution, pose des conduits en surface ou dans les murs, les planchers et les plafonds, passe les fils 
et fait les raccordements nécessaires; elle procède à l'installation, à l'entretien et à la réparation 
d'équipements électriques variés tels que moteurs, transformateurs, interrupteurs, chauffe-eau, 
systèmes de chauffage, ventilateurs et climatiseurs.  
 
Elle est parfois appelée à coordonner des travaux effectués par des ouvrières ou ouvriers moins 
expérimentés ou non spécialisés.  
 
Au besoin, elle accomplit toute autre tâche connexe. 
 
Qualifications requises : 

 Diplôme d’études professionnelles (DEP) en électricité 

 Certificat de compétence-compagnon de la CCQ 

 Une licence d’entrepreneur électricien sera considérée comme un atout important 
 

Exigences particulières : 
Capacité à planifier et à organiser son travail, autonomie et initiative, polyvalence, capacité à travailler 
en équipe, engagement, éthique, débrouillardise, rigueur et appartenance.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
Pour poser votre candidature : 
Faire parvenir une lettre de motivation, un curriculum vitae à jour ainsi qu’une copie de vos diplômes et 
qualifications en indiquant si vous faites partie ou non d’un des groupes visés par le programme 
d’accès à l’égalité à l’emploi, soit les femmes, les membres des minorités visibles, les minorités 
ethniques, les autochtones et les personnes handicapées, à :  
 
Mme Tina Boulianne 
Service des ressources humaines  
Commission scolaire de Charlevoix  
575, boul. de Comporté, La Malbaie (Québec) G5A 1T5  
Téléphone : 418 665-3765 poste 3020 Télécopieur : 418 665-6805  
Courrier électronique : tina.boulianne@cscharlevoix.qc.ca 

 
DATE LIMITE POUR POSER VOTRE CANDIDATURE : 26 mars 2018 
 
La Commission scolaire de Charlevoix applique un programme d’accès à l’égalité à l’emploi et invite les 
femmes, les membres des minorités visibles, les minorités ethniques, les autochtones et les personnes 
handicapées à soumettre leur candidature. Les personnes handicapées qui le désirent peuvent être 
assistées pour le processus de sélection. Seules les personnes retenues seront contactées. Les 
personnes sélectionnées pourront être invitées à passer une entrevue, des tests de connaissances 
(métiers du bâtiment et entretien ménager) ainsi qu’un test d’aptitude physique. Il est de la 
responsabilité du candidat de s’assurer que le Service des ressources humaines a bien reçu les 
documents supportant sa candidature. 
          
c. c.  Madame Catherine Tremblay, contremaître aux ressources matérielles 

Syndicat des employées et employés de soutien de la Commission scolaire de Charlevoix  
 
 

Date d’affichage : 6 mars 2018 


